
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2022-1567 du 13 décembre 2022 relatif à la conservation des contenus retirés ou rendus 
inaccessibles par les opérateurs de plateforme en ligne soumis à des obligations renforcées en 
matière de lutte contre la diffusion publique de contenus illicites 

NOR : JUSD2212164D 

Publics concernés : grands opérateurs de plateformes en ligne définis à l’article L. 111-7 du code de la 
consommation qui proposent un service de communication au public en ligne reposant sur le classement, le 
référencement ou le partage de contenus en ligne par des tiers. 

Objet : détermination du délai et des modalités de conservation des contenus illicites signalés et retirés ou 
rendus inaccessibles par les grands opérateurs de plateforme en ligne. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret fixe à six mois le délai pendant lequel les grands opérateurs de plateforme en ligne soumis à 

des obligations renforcées en matière de lutte contre la diffusion publique de contenus illicites doivent conserver 
les contenus qu’ils ont retirés ou rendus inaccessibles afin de permettre à l’autorité judiciaire d’y avoir accès pour 
les besoins de la recherche, de la constatation et de la poursuite des infractions pénales. Le décret détermine 
également les modalités de conservation de ces contenus afin de garantir la sécurité de ces informations d’une part 
et de s’assurer que l’autorité judiciaire pourra y avoir accès dans les meilleurs délais d’autre part. 

Références : les textes créés et modifiés par le décret peuvent être consultés, dans leur version issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (https://www.légifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, notamment son article 32 ; 

Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 
procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information ; 

Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son 
article 4 ; 

Vu la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique, notamment son article 6-4 ; 
Vu la notification no 2022/005/F adressée le 8 janvier 2022 à la Commission européenne ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 21 juillet 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La durée de conservation des contenus mentionnés au c du 1o du I de l’article 6-4 de la loi du 
21 juin 2004 susvisée est de six mois à compter de la date à laquelle ils ont été retirés ou rendus inaccessibles. 

Art. 2. – La conservation des contenus mentionnés au c du 1o du I de l’article 6-4 de la loi no 2004-575 du 
21 juin 2004 susvisée fait l’objet de garanties techniques et organisationnelles appropriées afin qu’ils ne soient 
accessibles et traités qu’aux fins visées par ces dispositions, que seules les personnes habilitées par l’opérateur de 
plateforme, dont les actions sont répertoriées, puissent avoir accès à ces contenus et que la protection des données à 
caractère personnel concernées bénéficie d’un haut niveau de sécurité. 

A cette fin les opérateurs de plateformes conservent les contenus retirés ou rendus inaccessibles dans une base 
dédiée et séparée des autres données susceptibles de permettre l’identification des personnes qui ont mis en ligne 
ces contenus. 

Dans le strict respect des conditions du premier alinéa, les conditions de la conservation doivent permettre une 
extraction dans les meilleurs délais pour répondre à une demande des autorités judiciaires. 
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Art. 3. – Le présent décret est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis 
et Futuna. 

Art. 4. – Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre 
délégué auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer, chargé des outre-mer, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 13 décembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI 

Le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur  
et des outre-mer, chargé des outre-mer, 

JEAN-FRANÇOIS CARENCO  
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